
 
Vivre ensemble / Mission possible ! 
 

 AVIS DE CONVOCATION 
Conseil d’établissement de l’école des Bourlingueurs 

Mardi  23 septembre, à 18 h   
Rencontre en présentiel, à la salle polyvalente 

 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Mot de bienvenue  
2. Ouverture de la séance et quorum  
3. Questions du public  
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
5. Présentation des membres et proposition de calendrier des dates de rencontres à 

venir (10 min) 
6. Élection du président ou présidente et vice-président ou vice-présidente (5 min) 
7. Adoption et suivi du procès-verbal de la dernière rencontre du 27 mai 2025 (5 min) 
8. Membres du conseil d’établissement (dénonciation d’intérêt) (5 min) 
9. Adoption des règles de régie interne (5 min) 
10. Adoption du code de vie et du plan de lutte à l’intimidation et la violence (10 min) 
11. Adoption du rapport annuel 2024-2025 (5 min) 
12. Approbation des modalités d’application du régime pédagogique  

(normes et modalités 1er cycle, 2e cycle, 3e cycle) (5 min) 
13. Formation obligatoire des nouveaux membres du conseil d’établissement (5 min) 
14. Service de garde (5 min) 
15. Vie de l’école (10 min) 

15.1 Campagne de financement  
16. Approbation des activités éducatives, parascolaire et autres (5 min si besoin) et 

méthode de fonctionnement en cas d’imprévus 
17. Mot du délégué à l’OPP de l’école  
18. Mot du délégué au comité de parents  
19. Mot du président ou de la présidente  
20. Adoption de la levée de l’assemblée pour 19h15 
 
 
 
 
Nadine Taillon 
Directrice  


